
 

 

Assermentation 
des nouvelles administratrices 

Le 24 octobre dernier, trois nouvelles administratrices ont intégré le conseil d’administration de 
l’Harricana. C’est en tant que représentantes de la communauté-gestion des ressources financières, 
des 18-35 ans et de la gestion des ressources humaines que mesdames Carolane Bouchard, 
Laurence Boutin et Martine Dionne ont respectivement prêté serment de remplir fidèlement leurs 
engagements. Il s’agit d’un second mandat pour cette dernière.  

De bons résultats de gestion des risques pour l’Harricana 
Le responsable des applications des règles contractuelles (RARC), monsieur Yvan Desrochers, est 
également venu présenter un portrait de la situation au Centre de services scolaire (CSS) Harricana. 
C’est sans grandes surprises que le RARC a souligné l’intégrité de l’organisation dans l’attribution 
de contrats. En quelques chiffres : 

• 98 % des contrats ont été attribués par appels d’offres ; 
• 93% des documents d’appel d’offres ont été jugé comme conforme ; 
• Un résultat de 100 % en ce qui concerne le respect des obligations du cadre normatif. 

Dépôt des rapports annuels des établissements scolaires 
La dernière séance fut également l’occasion pour les 17 établissements scolaires de l’Harricana de 
déposer leur rapport annuel respectif devant le conseil d’administration. Nous rappelons que l’article 
82 de la Loi sur l’instruction publique stipule que le conseil d’établissement prépare et adopte un 
rapport annuel contenant un bilan de ses activités et en transmet une copie au centre de services 
scolaire. 

Population scolaire officielle 
En date du 30 septembre 2022, c’est tout 
près de 3 500 élèves qui fréquentent 
quotidiennement les établissements de 
l’Harricana. Il s'agit d'une légère 
augmentation en comparaison de 
l’année scolaire 2021–2022 où ce fut 
3 375 élèves qui ont fréquenté les bancs 
de nos 15 établissements scolaires pour 
jeunes. 

Réfection du gymnase du pavillon La Calypso 
Face à la nécessité de réaliser des travaux majeurs pour la reconstruction du gymnase du pavillon 
La Calypso et que ces travaux dépassent la capacité budgétaire du Centre de services scolaire 
Harricana, le conseil d’administration a autorisé le directeur général, monsieur Yannick Roy, à 
déposer un projet de reconstruction du gymnase concerné. 

Acquisition de locaux modulaires 
C’est en prévision de plusieurs projets de rénovation au cours des prochaines années qu’il a été 
proposé devant le conseil d’administration de faire l’acquisition de locaux modulaires. Ces derniers 
permettraient de relocaliser des classes pendant la période des travaux. Une demande d’acquisition 
a ainsi été acceptée par le conseil d’administration. 

• Passe-Partout 76 
• Préscolaire 4 ans 88 
• Préscolaire 5 ans 241 
• Primaire 1 671 
• Secondaire – pavillon La Calypso 612 
• Secondaire – pavillon La Forêt 726 
• Secondaire – Natagan  82 

Total 3 496 
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